
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

QUELLE 

POSTURE  

ADOPTER ? 

 
 

 
 

Vous repérez une situation 
de violences conjugales sur 
la voie publique ou dans la 
sphère privée 

  
Une victime vous révèle 
subir ou avoir subi des 
violences conjugales 

 
 

Dans les deux cas  
 
 

● PRÉSERVEZ LA CONFIDENTIALITÉ ; 

● FACILITEZ LE DIALOGUE ;   

● ÉVITEZ TOUTE BANALISATION, 
MINIMISATION OU JUGEMENT  
DES FAITS. 

 

 

COMMENT 

 AGIR ? 

   

01  Informez la victime des recours 

judiciaires 

 
 

 

02  Orientez la victime 
Liste des numéros d’urgence et des contacts utiles à 

communiquer à la victime - cf. recto  

 

 

03  Transmettez systématiquement 

l’information 
Prenez attache avec l’officier de police judiciaire 

 

Grâce à votre aide, la victime saura qui contacter 


